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De plus, nous allons engager des dépenses d'équipement de 
45 millions, à peu près également répartis entre l'extension 
du service de radiodiffusion et l'addition et le remplacement 
de studios et d'installations.

Je crois que Radio-Canada devra compter en grande partie sur 
les fonds publics si la programmation canadienne veut survivre, 
s'améliorer et attirer les téléspectateurs. Un taux de crois
sance réelle de 5% intégré au budget financera les plans exis
tants pour nos programmes de télévision, plans qui ont été 
temporairement suspendus à la suite de la forte réduction de 
notre budget cette année. Les implications financières d'une 
restructuration à venir de notre système de radiodiffusion sont 
au coeur de la deuxième partie de cet exposé, qui traite de la 
prochaine décennie et de l'environnement stimulant qu'elle 
apportera.


